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3 QE AN n° 30298, Rép. min. n° 26419, JOAN Q 11 décembre 1995, p. 5243 
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Il appartient à chaque acheteur de définir les règles applicables en matière de remplacement des 
membres, titulaires ou suppléants, membres à voix délibérative (élus) ou à voix consultative 
(personnalités compétentes telles que les membres des services techniques concernés) de la CAO. Le 
code de la commande publique ne prévoit pas d’évolution concernant la présence en séance du 
comptable public et de la DDCCRF, qui demeure facultative. 

 
 

 

 
4 L’Art. L. 5211-1 du CGCT rend applicable aux EPCI les dispositions de l’Art. L. 2121-22 du CGCT relatives à la 
composition pluraliste des commissions. 
5 CE, 20 novembre 2013, Commune de Savigny-sur-Orge, n° 353890



 

 

 

 

 

 

 

 
6 La collectivité territoriale pourrait en décider autrement. 
7 Les collectivités ne peuvent passer des marchés de défense ou de sécurité. 
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8 Il s’agit de la reprise des dispositions de l’Art. 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés 
publics et délégations de service public, abrogées par le 8° de l’Art. 102 de l’ordonnance n° 2015-899. 
9 Art. 31 du décret n° 2017-516 du 10 avril 2017 portant diverses dispositions en matière de commande publique ayant 
modifié les articles R. 433-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. 
10 Décret n° 2017-516 du 10 avril 2017 portant diverses dispositions en matière de commande publique. 




